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Commission des finances 
1530 Payerne 
 
 Au Conseil communal 
 De et à 
 1530 Payerne 

 

 PAYERNE, le 7 décembre 2021 

 

Rapport de la Commission des finances 

Préavis n°30/2021 

&UpDWLRQ�G·XQ�''3 (droit de superficie distinct et permanent) sur la parcelle 
RF no 2113, feuillet 5645, en faveur de La Pati SA et demande de crédit pour la 

réalisation des infrastructures y relatives 

 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 

&RQIRUPpPHQW�j�O·DUW�����DOLQpD���� OHWWUH�G�GX�5qJOHPHQW�GX�&RQVHLO�FRPPXQDO�� OD�
Commission des finances (ci-après : « CoFin ») vous fait part de son avis sur le préavis 
cité en titre, adopté par la Municipalité le 17 novembre 2021. 

Pour ce faire, la CoFin V·HVW�UpXQLH�GHX[ fois, une fois en présence de Monsieur le Syndic 
Eric Küng, de Monsieur Descloux de la société La Pati SA et le notaire de La Pati SA, 
Maître Civitillo. Nous les remercions pour leur disponibilité. 

Préambule 
Le préavis n°14/2021, qui a été refusé par le Conseil, a déjà traité le même sujet. La 
CoFin se permet de ne pas répéter les remarques du rapport concernant le préavis 
n°14/2021, mais de se concentrer sur les divergences. A toutes fins utiles, celui-ci se 
trouve en annexe au présent préavis. 

Analyse 
La Pati SA nous a confirmé oralement et avec un extrait du registre des poursuites, 
daté du 1er décembre 2021, que la société ne fait O·REMHW�G·DXFXQH�SRXUVXLWH�QL�G·DFWH�
de défaut de biens. 
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Le plus grand risque pour la Commune reste la faillite de La Pati SA. Dans ce cas, toutes 
les constructions tombent dans la masse en faillite et seront vendues au meilleur prix. 
La commune aura la possibilité, PDLV� SDV� O·REOLJDWLRQ�� G·DFKHWHU� les constructions. 
Selon les informations reçues du notaire, elle a même un droit de préemption. Le risque 
pour la Commune reste faible. 

Par ailleurs, la clause du DDP concernant les conditions applicables au retour anticipé 
D�pWp�PRGLILpH��'·XQH�SDUW��OD��e phrase est désormais plus SUpFLVH�HW��G·DXWUH�SDUW��OD�
3e SKUDVH�D�pWp� VXSSULPpH��&RPPH� OD�&R)LQ� O·DYDLW� GpMj� UHOHYp�GDQV� VRQ�SUHPLHU�
préavis, son manque de clarté exposait la commune à des conséquences non 
voulues��VL�FH�Q·HVW�LQFRQQXHs. 

A cet égard, la CoFin rappeOOH� O·LPSRUWDQFH�� SRXU� OD� &RPPXQH�� GH� FRPEOHU� ses 
lacunes de compétences HQ�PDWLqUH� MXULGLTXH�� VL�FH�Q·HVW�SDU� O·HQJDJHPHQW�G·XQ�
conseiller interne, au moins par le recours ponctuel à des conseillers externes. Se fier 
DX[�VHXOV�DYLV�GX�FRQVHLO�G·XQ�SDUWHQDLUH�G·DIIDLUHV�GH�OD�FRPPXQH�HVW�ULVTXp��WDQW�LO�
HVW�YUDL�TX·XQH�VHXOH�SDUWLH�OH�PDQGDWH HW�TX·LO�Q·HVW�REOLJp�TX·HQYHUV�FHOOH-ci. 

Conclusion 
Considérant que les incertitudes liées à la solvabilité de la société La Pati SA ont été 
OHYpH�HW�TXH�O·DFWH�FRQWHnant le DDP est désormais suffisamment clair, la CoFin estime 
que les aspects financiers des conclusions présentées par la Municipalité peuvent être 
acceptés. 

&·est pourquoi, la Commission des finances vous propose, à une large majorité, de 
voter les résolutions suivantes : 
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Le Conseil communal de Payerne 

vu le préavis n° 30/2021 de la Municipalité du 17 novembre 2021 ; 

ouï le rapport de la Commission des Finances ; 

considérant que FHW�REMHW�D�pWp�SRUWp�j�O·RUGUH�GX�MRXU : 

décide 

Article 1 : G·DXWRULVHU la Municipalité à constituer en faveur de La Pati SA 
XQ�GURLW�GLVWLQFW�HW�SHUPDQHQW��''3���G·XQH�GXUpH�GH����DQV��VXU�
XQH�VXUIDFH�GH���·����P���VXU�OD�SDUFHOOH�5)�QR�������IHXLOOHW�QR�
5645 à la rue du Mont-Tendre 1/Aux Grandes Rayes selon les 
redevances annuelles suivantes : 

1ère et 2e années Fr. 5.25/m2 ; 

3e et 4e années : Fr. 6.-/m2 ; 

5e et 6e années : Fr. 6.75/m2 ; 

dès la 7e année :     Fr. 7.50/m2 ; 

Article 2 : G·DXWRULVHU la Municipalité à réaliser les infrastructures 
�DGGXFWLRQ� G·HDX� SRWDEOH�� DVVDLQLVVHPHQW� GHV� HDX[�� WUDYDX[�
routiers), sur la surface du DDP situé entre la route de la Vy des 
Charettes et la rue du Mont Tendre, pour un montant de Fr. 
800'000.- (TTC), montant dont il y aura lieu de déduire la 
récupération de la TVA, ainsi que la subvention attendue de 
O·(&$�; 

Article 3 : G·DXWRULVHU�OD�0XQLFLSDOLWp�j�ILQDQFHU�OH�PRQWDQW�GH�)U����
����- 
�77&��UHODWLI�j�O·DVVDLQLVVHPHQW�GHV�HDX[�SDU�OHV�IRQGV�GLVSRQLEOHV�
en trésorerie ; 

Article 4 : G·DXWRULVHU� OD�0XQLFLSDOLWp�j�DPRUWLU� OH�PRQWDQW�GH�)U����
����- 
�77&�� UHODWLI�j� O·DVVDLQLVVHPHQW�GHV�HDX[��GRQW� LO�\�DXUD� OLHX�GH�
déduire la récupération de la TVA, par un prélèvement sur le 
fonds alimenté par les recettes affectés au compte no 
9280.4630 « Egouts et épuration : travaux futurs » ; 
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Article 5 : G·DXWRULVHU OD�0XQLFLSDOLWp�j�ILQDQFHU�OH�PRQWDQW�GH�)U�����·����- 
�77&��UHODWLI�j�O·DGGXFWLRQ�G·HDX�SRWDEOH��)U�����
����- - Fr. 7'087.-
) par les fonds disponibles en trésorerie ; 

Article 6 : G·DXWRULVHU�OD�0XQLFLSDOLWp�j�DPRUWLU�OH�PRQWDQW�GH�)U�����·����- 
(TTC), UHODWLI�j�O·DGGXFWLRQ�G·HDX�SRWDEOH��GRQW�LO�\�DXUD�OLHX�GH�
déduire la récupération de la TVA ainsi que la subvention 
DWWHQGXH�GH� O·(&$��SDU�XQ�SUpOqYHPHQW�VXU� OH�IRQGV�DOLPHQWp�
par les recettes affectés au compte no 9280.8100 « Eaux : 
travaux futurs » ; 

Article 7 : G·DXWRULVHU�OD�0XQLFLSDOLWp�j�ILQDQFHU�OH�PRQWDQW�GH�)U�����·����- 
77&� HW� j� UHFRXULU� j� O·HPSUXQW� GDQV� OH� FDGUH� GX� SODIRQG�
G·HQGHWWHPHQW�� 

Article 8 : G·DXWRULVHU�OD�0XQLFLSDOLWp�j�SRUWHU�j�O·DFWLI�GX�ELODQ�OH�PRQWDQW�
GH�)U�����·����- TTC et de O·DPRUWLU�VXU�XQH�GXUpH�GH����DQV� 
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Veuillez croire, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers 
FRPPXQDX[��j�O·H[SUHVVLRQ�GH�QRV�VHQWLPHQWV�GpYRXpV� 

La Commission des finances : 

Lionel Voinçon 

 

 

Président 

Sarah Neuhaus 

 

 

Membre 

Jean-François Rossier 

 

 

Membre 

 

 

Vania Silva 

 

 

Membre - rapporteuse 

 Pascal Perrino 

 

 

Membre 
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Commission des finances 
1530 Payerne 
 
 Au Conseil communal 
 De et à 
 1530 Payerne 

 

 PAYERNE, le 26 octobre 2021 

 

Rapport de la Commission des finances 

Préavis n° 14/2021 

&UpDWLRQ�G·XQ�''3 (droit de superficie distinct et permanent) sur la parcelle 
RF no 2113, feuillet 5645, en faveur de La Pati SA et demande de crédit pour la 

réalisation des infrastructures y relatives 

 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 

&RQIRUPpPHQW�j�O·DUW�����DOLQpD���� OHWWUH�G�GX�5qJOHPHQW�GX�&RQVHLO�FRPPXQDO�� OD�
Commission des finances (ci-après : « CoFin ») vous fait part de son avis sur le préavis 
cité en titre, adopté par la Municipalité le 23 juin 2021. 

3RXU�FH�IDLUH��OD�&R)LQ�V·HVW�UpXQLH�VL[�IRLV��XQH�IRLV�HQ�SUpVHQFH�GH�0RQVLHXU�OH�6\QGLF�
Eric Küng et de Messieurs Descloux et Oberson de la société la Pati SA. Nous les 
remercions pour leur disponibilité. 

Préambule 
La CoFin se posait principalement deux questions concernant ce préavis : 

- Est-FH� TXH� O·LQYHVWLVVHPHQW� GH� &+)� �������� HVW� HQ� UqJOH� �DUWLFOH� �-8 de la 
décision) ? 

- Quels sont les risques financiers pour la commune en signant un DDP en faveur 
de la société La Pati SA (article 1 de la décision) ? 

Lionel Voinçon
Annexe au rapport de la CoFin traitant du préavis n°30/2021
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Analyse 
Investissement de CHF 800,000 : 

/D�&R)LQ�QH�YRLW�DXFXQ�SUREOqPH�TXDQW�j�O·LQYHVWLVVHPHQW�GH�&+)����������QL�DX�VXMHW�
GH� OD� GLVWULEXWLRQ� HQWUH� OHV� VHFWHXUV� QL� VXU� O·DPRUWLVVHPHQW�� /H� ILQDQFHPHQW� GH� FHW�
investissement est utilisé en partie sur les fonds disponibles mais également par le biais 
G·XQ�HPSUXQW� 

DDP en faveur de la société La Pati SA : 

En premier lieu, la CoFin vous informe que le DDP présenté en annexe au préavis a 
été retravaillé à plusieurs reprises. La version sur laquelle nos remarques sont basées a 
été actualisée et se trouve en annexe au présent rapport. 

La CoFin souhaiterait partager les points suivants concernant le DDP : 

À la page 4 du préavis, sur le tableau du centre, nous observons une erreur de calcul. 
Le montant dès la 7e année devrait être de CHF 86,250 plutôt que de CHF 80,500.  

Selon le préavis 15/2017, la commune doit payer pour la totalité du terrain (22,222m2) 
une rente annuelle de CHF 89,365. Le montant correspondant pour les 11.500m2 du 
sous-DDP est de CHF 46,247. Selon les redevances fixées avec La Pati SA, la commune 
est en tous les cas gagnante. 

/H�''3�DYHF�$UPDVXLVVH�GXUHUD����DQV��MXVTX·HQ��������/H�VRXV-DDP avec La Pati SA 
durera quant à lui « seulement ª����DQV��MXVTX·HQ���������'LIILFLOH�GH�VDYRLU�TXHOOH�HQ�
sera la situation dans 50 ans mais, si elle est encore identique, il sera facilement 
envisageable de prolonger le sous-DDP. 

La patinoire que La Pati SA va construire répond aux normes en vigueur et des matchs 
de championnats pourront y être disputés. Lorsque la commune construira sa propre 
patinoire, qui répondra également aux normes en vigueur, La Pati SA ne pourra plus 
exploiter sa propre patinoire. Cette clause de non concurrence est incluse dans le 
droit de superficie et évite O·H[SORLWDWLRQ�j�GHV� ILQV� FRPPHUFLDOHV�G·XQH�GHX[LqPH�
patinoire à Payerne. 

Les étapes 1-3 vont engendrer des investissements de plus de CHF 15mio. La Pati SA 
sera responsable du financement de ces montants et sera également propriétaire de 
ces investissements. Qui paiera quel montant à la fin du DDP ou si La Pati SA devait 
tomber en faillite ? 
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- « 6L� j� O·pFKpDQFH�� OH�GURLW� GH� VXSHUILFLH� Q·HVW�SDV�SURORQJp�RX� UHFRQGXLW�� OD�
superficiante devra une indemnité à la Pati SA, équivalente à la valeur des 
EkWLPHQWV�HW�DXWUHV�DPpQDJHPHQWV�DX�MRXU�GH�O·pFKpDQFH�GX�GURLW ». 
 
/H�FRQWUDW�HVW�FODLU�SRXU�O·pFKpDQFH�GX�GURLW��/D�FRPPXQH�GRLW�SD\HU�OD�YDOHXU�
DFWXHOOH�HW�VL�RQ�QH�WURXYH�SDV�FHWWH�YDOHXU��F·HVW�XQ�H[SHUW�TXL�OD�IL[H� 
 

- « Si la superficiaire excède gravement son droit réel ou ne respecte pas les 
obligations qui lui incombent aux termes des présentes, la superficiante pourra 
résilier, un an après une mise en demeure restée sans effet, le présent droit de 
superficie, pour la fin d'une année civile. 
La résiliation pourra également intervenir, sans aucun délai, si le superficiaire est 
l'objet d'une des procédures de la Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la 
faillite. 
Le superficiaire peut résilier le droit de superficie moyennant un préavis d'une 
année pour la fin d'une année civile, si les pertes cumulées rendent 
l'exploitation impossible. » 
 
En cas de résiliation anticipée, la commune devra aussi payer la valeur actuelle 
des bâtiments et autres aménagements, mais elle pourra faire une déduction 
GH�����VHORQ�OHV�WHUPHV�GX�''3�HW�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O·DUWLFOH����J�GX�&RGH�
civil. Si La Pati SA venait à tomber en faillite à la fin des investissements (par 
exemple dans 5 ans), il y aurait un risque financier pour la commune. Celle-ci 
devrait reprendre les investissements faits à la valeur actuelle (avec 
déduction). La CoFin estime que ce risque est faible et même dans le pire des 
FDV�FH�QH� VHUDLW�SDV�GH� O·DUJHQW�SHUGX�SXLVTXH� OD�FRPPXQH�REWLendrait les 
EkWLPHQWV�HQ�FRQWUHSDUWLH��4XRLTX·LO�HQ�VRLW��FHV� LQYHVWLVVHPHQWV�QH�VH� IHURQW�
pas sans un prêt bancaire demandé par La Pati SA. La CoFin estime dès lors 
que si une banque accepte de prêter les montants indiqués, la commune peut 
V·HQJDJHU�VDQV�prise de risque exagérée. 
3DU�FRQWUH��LO�Q·HVW�SDV�WRXW�j�IDLW�FODLU�j�SDUWLU�GH�TXHOOH�GDWH�/D�3DWL�6$�SRXUUDLW�
faire une résiliation anticipée. Les termes « si les pertes cumulées rendent 
l'exploitation impossible ª� ODLVVHQW� XQH� FHUWDLQH� PDUJH� GH� PDQ±XYUe. Il est 
GRPPDJH�TXH�GHV�WHUPHV�SOXV�FODLUV�Q·DLHQW�SDV�pWp�FKRLVLV� 
 

Malgré le léger risque, la CoFin est quand même très satisfaite que la commune de 
3D\HUQH�REWLHQQH�XQH�SDWLQRLUH�HQ�Q·LQYHVWLVVDQW�TXH�WUqV�SHX�G·DUJHQW� 

Conclusion 
$X�YX�GH�FH�TXL�SUpFqGH��OD�&RPPLVVLRQ�GHV�ILQDQFHV�YRXV�SURSRVH��j�O·XQDQLPLWp, de 
voter les résolutions suivantes :  
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Le Conseil communal de Payerne 

vu le préavis n° 14/2021 de la Municipalité du 23 juin 2021 ; 

ouï le rapport de la Commission des Finances ; 

considérant qXH�FHW�REMHW�D�pWp�SRUWp�j�O·RUGUH�GX�MRXU : 

décide 

Article 1 : G·DXWRULVHU la Municipalité à constituer en faveur de La Pati SA 
XQ�GURLW�GLVWLQFW�HW�SHUPDQHQW��''3���G·XQH�GXUpH�GH����DQV��VXU�
XQH�VXUIDFH�GH���·����P���VXU�OD�SDUFHOOH�5)�QR�������IHXLOOHW�QR�
5645 à la rue du Mont-Tendre 1/Aux Grandes Rayes selon les 
redevances annuelles suivantes : 

1ère et 2e années Fr. 5.25/m2 ; 

3e et 4e années : Fr. 6.-/m2 ; 

5e et 6e années : Fr. 6.75/m2 ; 

dès la 7e année :     Fr. 7.50/m2 ; 

Article 2 : G·DXWRULVHU la Municipalité à réaliser les infrastructures 
�DGGXFWLRQ� G·HDX� SRWDEOH�� DVVDLQLVVHPHQW� GHV� HDX[�� WUDYDX[�
routiers), sur la surface du DDP situé entre la route de la Vy des 
Charettes et la rue du Mont Tendre, pour un montant de Fr. 
800'000.- (TTC), montant dont il y aura lieu de déduire la 
récupération de la TVA, ainsi que la subvention attendue de 
O·(&$�; 

Article 3 : G·DXWRULVHU�OD�0XQLFLSDOLWp�j�ILQDQFHU�OH�PRQWDQW�GH�)U����
����- 
�77&��UHODWLI�j�O·DVVDLQLVVHPHQW�GHV�HDX[�SDU�OHV�IRQGV�GLVSRQLEOHV�
en trésorerie ; 

Article 4 : G·DXWRULVHU� OD�0XQLFLSDOLWp�j�DPRUWLU� OH�PRQWDQW�GH�)U����
����- 
�77&�� UHODWLI�j� O·DVVDLQLVVHPHQW�GHV�HDX[��GRQW� LO�\�DXUD� OLHX�GH�
déduire la récupération de la TVA, par un prélèvement sur le 
fonds alimenté par les recettes affectés au compte no 
9280.4630 « Egouts et épuration : travaux futurs » ; 
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Article 5 : G·DXWRULVHU�OD�0XQLFLSDOLWp�j�ILQDQFHU�OH�PRQWDQW�GH�)U�����·����- 
�77&��UHODWLI�j�O·DGGXFWLRQ�G·HDX�SRWDEOH��)U�����
����- - Fr. 7'087.-
) par les fonds disponibles en trésorerie ; 

Article 6 : G·DXWRULVHU OD�0XQLFLSDOLWp�j�DPRUWLU�OH�PRQWDQW�GH�)U�����·����- 
�77&���UHODWLI�j�O·DGGXFWLRQ�G·HDX�SRWDEOH��GRQW�LO�\�DXUD�OLHX�GH�
déduire la récupération de la TVA ainsi que la subvention 
DWWHQGXH�GH� O·(&$��SDU�XQ�SUpOqYHPHQW�VXU� OH�IRQGV�DOLPHQWp�
par les recettes affectés au compte no 9280.8100 « Eaux : 
travaux futurs » ; 

Article 7 : G·DXWRULVHU�OD�0XQLFLSDOLWp�j�ILQDQFHU�OH�PRQWDQW�GH�)U�����·����- 
77&� HW� j� UHFRXULU� j� O·HPSUXQW� GDQV� OH� FDGUH� GX� SODIRQG�
G·HQGHWWHPHQW�� 

Article 8 : G·DXWRULVHU�OD�0XQLFLSDOLWp�j�SRUWHU�j�O·DFWLI�GX�ELODQ�OH�PRQWDQW�
GH�)U�����·����- 77&�HW�GH�O·DPRUWLU�VXU�XQH�GXUpH�GH����DQV� 
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Veuillez croire, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers 
FRPPXQDX[��j�O·H[SUHVVLRQ�GH�QRV�VHQWLPHQWV�GpYRXpV� 

La Commission des finances : 

Lionel Voinçon 

 

 

Président 

Sarah Neuhaus 

 

 

Membre 

Jean-François Rossier 

 

 

Membre 

 

 

Vania Silva 

 

 

Membre 

 Pascal Perrino 

 

 

Membre 

 

 

Stéphanie Savary 

 

 

Membre 

 Urs Berchtold 

 

 

Vice-président - 
rapporteur 
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